
AP : 750 000 €
1ère répartition : 270 182,66 € 
2ème répartition : 410 118 €

PROGRAMME EQUIPEMENT RURAL financé par la DGE 
2016 2ème répartition 
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SUBVENTION 
DEPARTEMENT

SUBVENTION 
REGION 

SUBVENTION 
AGENCE EAU

AUTRE 
SUBVENTION 

PUBLIQUE

AUTRES AIDES 
PUBLIQUES DU 
DEPARTEMENT

TOTAL DES 
AIDES

TAUX 
GLOBAL 

DES AIDES

PARTICIPATION 
MINIMALE A 
APPORTER

(20 % du coût du 
projet)

au projet)

PARTICIPATION 
EFFECTIVE 
APPORTEE

TRAVAUX

ASA DU CANAL DE 
CARPENTRAS

Beaumes de Venise - Pernes - Sarrians - 
Vacqueyras - tranche n° 7 de sécurisation 
du Canal principal et des ouvrages d'art

220 000,00 € 50% 110 000,00 € 22 000,00 €
en cours 

d'intruction
0,00 € 0,00 € 132 000,00 € 60% 44 000,00 € 88 000,00 €

ASA DU CANAL SAINT 
JULIEN

CAVAILLON : tranche n° 11 du canal 
maître sur le secteur MJC

210 000,00 € 50% 105 000,00 € 31 500,00 € 0,00 € 31 500,00 € 0,00 € 168 000,00 € 80% 42 000,00 € 42 000,00 €

ASA DU CANAL SAINT 
JULIEN

CAVAILLON : tranche n° 14 du canal des 
Sables

270 000,00 € 50% 135 000,00 € 27 000,00 €
en cours 

d'intruction
0,00 € 0,00 € 162 000,00 € 60% 54 000,00 € 108 000,00 €

ASCO DU CANAL DE 
CABEDAN NEUF

CHEVAL BLANC - CAVAILLON : 
complément du financement de la 
modernisation de la station de pompage de 
Valloncourt 

55 610,00 € 50% 27 805,00 € 0,00 €
en cours 

d'instruction
0,00 € 32 695,00 € 60 500,00 € 50% 11 122,00 € 60 500,00 €

LAFARE
création d'un réseau d'eaux pluviales du 
chemin de Gigondas

12 310,00 € 50% 6 155,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 6 155,00 € 50% 2 462,00 € 6 155,00 €

OPPEDE
création du réseau d'eaux pluviales le long 
de la RD29 dans le cadre de la phase n° 3 
de l'aménagement de la rue des Poulivets

16 235,00 € 50% 8 118,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 8 118,00 € 50% 3 247,00 € 8 117,00 €

SAINT ROMAN DE 
MALEGARDE

Création d'un réseau d'eaux pluviales des 
quartiers la Laurence, du Fond du Sac et 
les Rouyères

16 079,00 € 50% 8 040,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 8 040,00 € 50% 3 216,00 € 8 039,00 €

ETUDES

MALAUCENE
schéma directeur de gestion des eaux 
pluviales

50 000,00 € 20% 10 000,00 € 0,00 € 25 000,00 € 0,00 € 0,00 € 35 000,00 € 70% 10 000,00 € 15 000,00 €

850 234,00 € 410 118,00 € 80 500,00 € 25 000,00 € 31 500,00 € 32 695,00 € 579 813,00 € 170 047,00 € 335 811,00 €

NB : les présentes subventions devront être appelées dans leur intégralité dans un délai de 3 ans à compter de la date de notification d'aide. A défaut de la présentation des justificatifs requis dans ces délais, 

les subventions seront annulées de plein droit. Pour un motif d'intérêt général, ces délais pourront, éventuellement, être prorogés jusqu'à 2 ans.

COLLECTIVITES NATURE DES TRAVAUX
MONTANT DES 
TRAVAUX H.T.

TAUX 
CD84

FINANCEMENTS PUBLICS SOLLICITES
AUTOFINANCEMENT DU MAITRE 

D'OUVRAGE
(cf-article L1111-10 du CGCT)

TOTAL DES DOSSIERS DGE 2016 2ème




